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L'assurance contre les accidents 

et la vieillesse, en Allemagne. 

Une des premières séances de la sec
tion d'économie politique au congrès pour 
l'avancement des sciences a été consacrée 
à la discussion de l'assurance contre l'in
validité et la vieillesse. M. Charles Grad, 
député de l'Alsace-Lorraine, s'est chargé 
de l'exposé de la nouvelle loi allemande, 
à la discussion de laquelle il a pris une 
part active pendant la dernière session du 
Reichstag, à Berlin. Promulguée le 22 
juin dernier, cette loi ne compte pas 
moins de 162 articles. Elle doit complé
ter l'essai de réforme sociale entrepris 
par le gouvernement allemand et dont 
M. Grad a déjà expliqué les dispositions 
dans les sessions précédentes du congrès 
ainsi que dans son livre : Le peuple alle
mand, ses forces et ses ressources. On le 
sait, les différentes lois sur l'assurance 
des ouvriers contre la maladie, les acci
dents du travail, la vieillesse «.t l'invali
dité, sont la conséquence de la marche 
en avant de la démocratie socialiste en 
Allemagne. Tels ont été les progrès des 
socialistes, depuis une quinzaine d'années, 
que leurs députés ont réuni près d'un 
million de voix aux dernières élections 
pour le Reichstag. Ne pouvant contenir 
ce mouvement en avant par les mesures 
de répression, le prince de Bismarck 
cherche à l'enrayer par l'amélioration du 
sort de l'ouvrier avec le concours de l'E
tat. Au socialisme par en bas, il oppose 
le socialisme par en haut, en intéressant 
les masses à l'ordre établi, au moyen de 
subventions de l'empire. En France, a-t-il 
dit, où la plupart des citoyens touchent 
des rentes sur l'Etat, tout le monde a in
térêt à la conservation du régime politi
que existant. Du jour où les ouvriers alle
mands toucheront de l'Etat une pension 
de retraite pour leurs vieux jours, garan

tie par le gouvernement de l'empire, les 
sujets bien pensants ne se laisseront plus 
égarer par les doctrines du socialisme ré
volutionnaire. L'avenir montrera dans 
quelle mesure les prévisions ou les espé
rances du prince-chancelier sont fondées. 
Ce qui est certain, e'est que l'expérience 
tentée à son initiative, sans exemple dans 
aucun autre pays du monde, a rencontré 
au Reichstag une vive opposition. Cette 
opposition tient surtout aux difficultés du 
problème à résoudre. D'après la loi nou
velle, toute personne travaillant pour un 
salaire est soumise à l'assurance contre 
l'invalidité et la vieillesse. Ouvriers et do
mestiques, apprentis et compagnons de 
métier, qu'ils soient occupés aux champs, 
dans un atelier ou au ménage, jusqu'à la 
bonne d'enfants, tombent sous l'assurance 
obligatoire, si leur gain annuel ne dépasse 
pas 2,000 marks ou 2,500 francs par an. 
L'assurance s'impose à partir de la 
seizième année d'âge. Le nombre de su
jets à assurer dans ces conditions atteint 
12 à 15 millions pour l'ensemble des dif
férents pays de l'Allemagne. 

Nous ne pouvons entrer ici dans tous 
les détails donnés par M. Grad sur l'ap
plication de la loi. Ces détails se trouvent, 
avec de plus amples commentaires, dans 
un ouvrage spécial de l'orateur, offert au 
congrès et qui vient de paraître à Mul
house, aux bureaux de Y Express, sous le 
titre : Assurance contre l'invalidité. Voici 
seulement les principales dispositions de 
l'institution nouvelle, dont l'entrée en vi
gueur reste encore à déterminer par une 
ordonnance impériale rendue avec l'as
sentiment du Conseil fédéral. 

Tout sujet assuré a droit à une rente 
d'invalidité ou à une rente de vieillesse, 
qui peut seulement être accordée à l'âge 
de soixante-dix ans révolus ; la rente d'in
validité est acquise à n'importe quel âge 
par les assurés atteints d'une incapacité 

de travail permanente. L'incapacité doit 
être déclarée quand l'assuré n'est plus en 
état de gagner un salaire égal au sixième 
de son gain normal. La rente varie sui
vant les classes d'assurance dans lesquel
les les assurés paient leurs contributions. 
Ces classes sont au nombre de quatre, 
depuis un salaire annuel de 350 marks 
dans la première classe jusqu'au salaire 
dépassant 850 marks dans la quatrième 
classe. Quant aux contributions, elles sont 
payables chaque semaine, moitié par le 
patron, moitié par l'ouvrier. 

L'empire contribue au paiement des 
rentes par une taxe fixe de 50 marks an
nuellement. Dans la première classe, la 
contribution hebdomadaire s'élève à 14 
pfennig, soit 8 fr. 22 par année de qua
rante-sept semaines, et 30 pfennig ou 
15 fr. 12 par année dans la classe la plus 
élevée ; on compte l'année à quarante-
sept semaines au lieu de cinquante-deux 
pour tenir compte des chômages d'ailleurs 
très variables. 

Pour un ouvrier capable de travailler, 
sans devenir invalide, jusqu'à l'âge de 
soixante-dix ans, après quarante années 
au moins de participation à l'assurance, 
la rente atteint annuellement 106 marks 
ou 133 francs dans la première classe et 
dans la quatrième 238 francs ou 190 
marks. La rente d'invalidité atteint 110 
marks ou 137 francs au moins, avec une 
augmentation de 2 à 13 pfennig par se
maine de contributions, suivant la classe 
d'assurance, de manière à pouvoir attein
dre dans la classe supérieure jusqu'au 
maximum de 293 marks ou 367 francs. 
Quand un assuré a payé ses contributions 
successivement dans plusieurs classes dif
férentes, il lui en est tenu compte. Le 
gouvernement estime à 80 millions de 
marks environ la subvention annuelle de 
l'Etat à payer dans quatre-vingts ans à 
un total de 1,251,000 assurés pension-
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nés. Le capital, placé à 3,5 % d'intérêt 
et provenant des contributions des assu
rés pour garantir le paiement des pen
sions, doit s'élever à 73 millions de marks 
au bout de la première année et à 2,313 
millions dans quatre-vingts ans, d'après 
les évaluations officielles plus ou moins 
précises. 

(A suivre.*) 

Ecole d ' ho r loge r i e de Bienne . 

Le seizième rapport de cet établissement 
vient de paraître. Il constate qu'en général 
les résultats obtenus sont très satisfaisants et 
que l'administration de l'école, ainsi que le 
personnel enseignant, sont à la hauteur de 
leur mission. 

Tous les élèves ont suivi le cours de des
sin. L'élève a été formé à dessiner à main 
levée et d'après les principes de la perspec
tive cavalière : des outils, éléments de ma
chine et machines complètes avec cotes d'a
près nature. En dessin linéaire, il a été fait 
de nombreux dessins de calibres d'après des 
montres ; on a dessiné, en outre, la cycloïde, 
l'épicycloïde,rhypocycloïde,la développante, 
des engrenages, des échappements. 

Dans le cours de théorie d'horlogerie, on a 
étudié : les calculs des rouages et la dimen
sion des mobiles d'engrenages, les échappe
ments, le réglage et la théorie des sonneries. 
On s'est efforcé, dans ce cours, de trouver les 
moyens de passer facilement de la théorie à 
la pratique, de manière que la théorie facilite 
le travail à l'atelier. 

Le cours de mécanique a eu pour but l'é
tude : des vitesses, des forces, du centre de 
gravité, du levier, du plan incliné, du treuil, 
du travail mécanique, de la force vive, de la 
force centrifuge, de l'inertie, de la masse, des 
frottements. 

Le cours de cinématique a eu le programme 
ci-dessous : étude des couples d'emboîte
ment et des couples supérieurs, moyens de 
clôture des mécanismes, notation cinémati
que, analyse de mécanismes. 

Dans le cours de physique, on a étudié : 
les qualités générales des corps, la balance, 
le pendule, l'électricité, le magnétisme. 

Dans le cours de chimie, on a suivi le pro
gramme ci-dessous : les éléments les plus 
importants et leurs combinaisons, essais d'or 
et d'argent, les huiles et les graisses, la gal-
vanostégie. 

Dans le cours de cosmographie, on a étudié 
les coordonnées célestes, la mesure du temps, 
la lune, les lois de Kepler, les planètes, les 
calendriers. 

Au cours d'algèbre, les élèves ont appris 
les équations du 1er degré. Tous les problè
mes étaient pris dans la pratique horlogère 
et mécanique. 

Un deuxième cours d'algèbre a eu pour 
programme les équations du 2mo degré, les 
maxima et minima, les équations exponen
tielles, la régula falsi. 

En trigonométrie, on a étudié : les fonc
tions trigonométriques, les triangles rectan
gles et quelconques, les applications aux 
échappements. 

Pendant l'année 1888/89, il a été exécuté 
par 13 élèves: 

5 grands échappements à ancre, modèles 
pour démonstration. 

2 grands échappements à détente. 
39 échappements a ancre. 

6 échappements à cylindre. 
7 repassages et réglages. 

92 ébauches. 
46 remontages et finissages. 
Les échappements étaient en général bien 

faits, particulièrement dans les modèles pour 

démonstration. Les repassages étaient faits 
bien soigneusement. 

La classe de mécanique a eu 5 élèves mé
caniciens et 3 élèves horlogers. Ils ont exé
cuté un grand nombre d'outils d'horlogerie, 
tels que : tourne-vis, outils à mettre d'équili
bre, plaques à sertir, filières, marteaux, outils 
aux dixièmes, tocs et plusieurs grands modè
les de cinématique pour démonstration, entre 
autres : 1° un modèle représentant l'excen
trique en cœur transmettant le mouvement 
de translation, 2° un excentrique ordinaire, 
3° une manivelle en croix, 4° un modèle d'an-
tifiction servant à démontrer la diminution 
du frottement par certaines dispositions, 5° 
une poupée avec six broches en acier trempé 
entièrement dur et rectifiées après la trempe. 
Ces derniers objets ont été envoyés à l'Expo
sition de Paris. 

L'école a été fréquentée par 18 élèves pen
dant l'année scolaire 1888/89 ; 13 ont suivi 
le cours d'horlogerie théorique, 5 le cours de 
mécanique. Ils prenaient part sans exception 
à l'enseignement théorique. Les élèves sont 
divisés en plusieurs sections d'après leurs 
connaissances et leur langue maternelle, ceci 
a igmente les difficultés de l'enseignement. 
16 élèves assistaient aux examens. 

L'école d'horlogerie de Bienne possède un 
bureau d'observation dont le règlement a 
reçu quelques modifications dans le courant 
de l'année dernière, en suite d'entente 
avec la commission de l'école d'horlogerie de 
St-Imier. 

Le rapport constate que sous l'ancien rè
glement, qui, dans l'année scolaire 1888/89 a 
été en vigueur du 1er juillet 1888 au 16 mars 
1889, 76 montres ont été déposées. 56 sont 
sorties avec des bulletins, la proportion des 
montres refusées est donc de 27 %. Sous 
l'empire du nouveau règlement, 103 montres 
ont été déposées ; 35 ont obtenu des bulle
tins, ce qui élève à 66 % la proportion des 
montres refusées. Ce résultat, dû aux plus 
grandes exigences du nouveau règlement 
d'observation, engagera certainement les 
fabricants à vouer des soins plus attentifs au 
réglage de leurs montres. 

En terminant ce court résumé du rapport 
annuel de l'école d'horlogerie de Bienne, 
nous exprimons le vœu qu'un plus grand 
nombre de parents utilisent les services de 
nos écoles d'horlogerie suisses, dont l'ensei
gnement, dirigé vers l'application des procé
dés scientifiques et mécaniques à l'horloge
rie, répond toujours davantage aux exigences 
de notre situation industrielle. 

CORRESPONDANCE PARTICULIERE 
Monsieur le rédacteur, 

L'extension de l'épargne implique l'extinc
tion de la misère, a dit Emile de Girardin ; 
mais, comme pour épargner il faut que le 
gain réalisé soit supérieur à la dépense obli
gée, il s'ensuit que l'épargne se développe 
d'autant plus que le taux des salaires est plus 
élevé et que les dépenses inutiles ou de luxe 
sont moins grandes. 

Cette question de l'épargne a donné lieu, 
ces dernières semaines, à une polémique 
assez vive entre le Grutléen, de la Chaux-de-
Fonds, et le Neuchâtelois, de Cernier, qui, 
tout en étant d'accord sur le fond même de 
la question, soit sur la nécessité de recom
mander l'épargne à tout le monde, diffèrent 
d'opinion sur l'opportunité qu'il peut y avoir 
à la présenter comme le souverain moyen de 
lutter contre la misère, dans un moment où 
les salaires des ouvriers sont tombés à tel 
point que beaucoup d'entre eux peuvent à 
peine subvenir à l'entretien de leur famille. 

Dans son numéro du 28 courant, le Neu-
châtelois, que ce débat semble mettre en 

gaîté, intitule un article : Encore l'épargne ; 
nous vous demandons de bien vouloir le re
produire en entier, pour l'édification de ceux 
qui ont quelque intérêt à connaître la façon 
avec laquelle on discute les questions d'ordre 
économique et social dans certains milieux. 

L'article en question est de ceux qui peu
vent se passer de commentaires ; pourtant, 
nous ne pouvons nous empêcher de nous po
ser une question que se poseront certaine
ment vos lecteurs ; cette question, la voici : 

L'auteur de l'article a-t-il voulu plaisanter 
agréablement les pauvres diables d'ouvriers 
qui gagnent trois francs par jour? S'il en est 
ainsi, — et la tournure générale de l'article 
autorise à y croire —il faudrait profondément 
le plaindre de n'avoir pas mieux conscience 
du vilain rôle qu'il joue, en faisant de l'esprit 
aux dépens des travailleurs misérables. Mais 
si, par aventure, il parle sérieusement, féli
citons-le non moins sérieusement de son idée 
finale. Elle mérite d'être élevée au rang d'un 
principe supérieur d'économie sociale que 
l'on pourrait formuler comme suit : 

Les ouvriers dont le gain ne suffit pas à 
leur entretien et à celui de leur famille ont à 
choisir entre un emploi de l'Etal ou l'anar* 
chisme. 

Quelle belle trouvaille! quelle heureuse 
solution de la question sociale ! et quelle re
connaissance ne doivent pas éprouver les 
ouvriers envers celui qui leur donne d'aussi 
sages et patriotiques conseils 1 

Recevez, Monsieur le rédacteur, mes bien 
sincères salutations. X. 

ENCORE L'EPARGNE 
Un « ouvrier de la ville » écrit au Grutléen 

que nous faisons fausse route en recomman
dant l'épargne, car lui, malgré tout le désir 
qu'il en aurait, ne peut rien économiser. Il 
ne gagne que 3 francs par jour et se voit 
obligé d'entretenir avec ce petit gain une 
femme et quatre enfants. 

Nous comprenons, en effet, que cet hono
rable travailleur ne puisse guère épargner, 
dans une telle situation, et nous ne conseil
lerions à aucun homme de se charger d'une 
femme et de quatre enfants s'il ne peut ga
gner davantage. 

Mais lorsqu'il était garçon et n'avait pas h 
entretenir une femme et quatre enfants, n'au
rait-il donc pas pu mettre de côté toute la 
partie de son gain journalier qui est employée 
maintenant à la nourriture et aux vêtements 
de sa famille? 

Il aurait eu, à l'époque de son mariage, un 
joli petit capital, qui s'augmenterait chaque 
année de tout ou partie de son intérêt. De 
cette façon, vienne la maladie ou le chômage, 
notre ouvrier pourrait considérer l'avenir 
avec moins d'effroi. 

Et marié, père de famille, lorsqu'au lieu 
de quatre enfants il n'en avait que trois, 
ne pouvait-il pas mettre à la caisse d'épar
gne la somme qu'il dépense actuellement 
pour l'entretien du quatrième? Et de même, 
lorsqu'il n'en avait qu'un ou deux, n'aurait-il 
pas pu épargner tout ce que lui coûtent ceux 
qui sont venus dans la suite? 

Et s'il lui en survient un cinquième? car 
on voit des ouvriers qui ont cinq enfants et 
même plus. Ne devra-t-il pas économiser sur 
l'entretien des six autres membres de la fa
mille pour nourrir et vêtir le nouveau venu? 
Ce sera une épargne à laquelle il sera con
traint par la force des choses. 

Nous ne lui souhaitons pas cette augmen
tation de charge et nous préférons lui con
seiller de chercher à gagner encore davan
tage, par exemple en postulant l'un des 
emplois dont il cite les rétributions à la fin de 
sa lettre, un emploi à 1,500, 2,000 ou 3,000 
francs, voire même 4,000 francs. 
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Il y a un article de la Constitution qui dit : 
« Tous les citoyens sont également admissi
bles aux emplois publics, D C'est pour cet 
« ouvrier de la ville » le moment de s'en sou
venir. Tl sera quitte de devenir anarchiste, ce 
qui ne contribuerait pas à le soulager dans sa 
tâche pénible. 

(Neuchillelois, N° 101, 28 août 1889.) 

NOUVELLES DIVERSES 
C o n t r ô l e d e s o u v r a g é e d ' o r e t d ' a r 

g e n t . — Le département fédéral des affaires 
étrangères (division du commerce), en suite 
d'un rapport que lui a présenté le bureau fé
déral du contrôle et de la garantie, sur les 
examens de candidats essayeurs-jurés qui ont 
eu lieu à l'école polytechnique de Zurich, du 
30 juillet au 9 août, a délivré le diplôme fédé
ral d'essayeur-juré pour le contrôle des ou
vrages d'or et d'argent, aux aspirants ci-
après désignés : 

Charles-Eugène Sandoz, au Locle. 
Louis Benoît, à Neuchâtel. 
Edouard Wohlers, à Genève. 
Louis Gaberel, au Locle. 
Albert Hoffmann, à Genève. 
Barthélémy Bocquet, à Genève. 

Un septième candidat, Albert Girard, à 
Benan, a également rempli les conditions po
sées pour l'obtention du diplôme fédéral, 
mais comme il est encore mineur, ce diplôme 
ne lui sera délivré que lorsqu'il aura atteint 
l'âge de majorité. 

Berne, le 24 août 1889. 
Département fédéral des affaires 

étrangères, Division du commerce. 
E x p o s i t i o n d e p l i o t o g r a p l i i e à B e r 

l i n . — Pour célébrer le cinquantenaire de 
l'invention de la photographie, il y aura cette 

année, à Berlin, une exposition du cinquan
tenaire de la photographie, depuis la mi-
septembre jusqu'à la mi-octobre. Les expo
sants de tous les pays peuvent y prendre 
part. 

U n l i v r e à c o n s u l t e r , c'est le Quatrième 
mémento pour les fabricants de bijouterie, 
horlogerie, pièces à musique, publié en sep
tembre 1888, par M. J. Guillaumet-Vaucher, 
sous les auspices de l'Association genevoise 
des fabricants et marchands de bijouterie, 
orfèvrerie et joaillerie. 

Ce livre contient des renseignements aussi 
complets qu'exacts sur les droits de douane 
et l'expédition des colis postaux, télégram
mes, etc., pour l 'Europe, l'Asie, l 'Amérique, 
l'Afrique et l'Australie. Quelques exemplaires 
sont encore à disposition chez l 'auteur, au 
prix d' imprimerie, soit 2 fr. 50. 

C o o p é r a t i o n . — Le compte-rendu offi
ciel du 2 1 m e congrès annuel des sociétés 
coopératives de la Grande-Bretagne, tenu à 
îpswich au mois de juin dernier, vient d'être 
distribué. 

Quatre cent trente-cinq délégués, repré
sentant 199 organisations distinctes, ont pris 
part à cette réunion, qui, détail à noter, a été 
inaugurée par huit sermons, prêches dans 
autant d'églises ou de chapelles différentes, 
et n ' a été suivie d'aucun banquet ! La partie 
« divertissements » s'est bornée à une prome
nade en mer et à une excursion par chemin 
de fer à l 'université voisine de Cambridge. 

Il résulte d'un relevé présenté par le regis-
trar-general que, dans le courant de 1888, 
ce fonctionnaire, chargé de centraliser les 
renseignements sur les institutions pratiquant 
la mutualité, avait reçu les rapports de 1,464 
sociétés coopératives' comprenant 992,000 
membres, faisant pour plus de 918 millions 

de francs d'affaires annuelles et réalisant un 
bénéfice de 87 millions. On peut y joindre 
197 autres associations qui avaient négligé 
d'envoyer leur compte-rendu. 

Le rapport officiel fait observer que l'ac
croissement, d'année en année, du chiffre 
des ventes, tout considérable qu'il paraisse, 
est loin de donner une idée réelle du déve
loppement qu'ont pris, depuis vingt-six ans, 
les transactions coopératives, attendu que, 
durant cette période, les prix de la plupart 
des denrées n'ont guère cessé de baisser, fait 
que, soit dit en passant, on est beaucoup trop 
porté à oublier. Les quantités consommées 
(qui sont le véritable index du degré de bien-
être des populations) se sont accrues dans 
une proportion infiniment plus forte que les 
sommes déboursées par les consommateurs, 
à tel point que la consommation des coopéra-
teurs en 1887, évaluée au cours moyen de 
1862/1887, représente un chiffre non pas de 
918, mais de 1,257 millions. 

I j i s t e d e s m a r c h a n d e h o r l o g e r s ac
tuellement à Ii Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée jeudi 29 août 
•1889, à 5 heures du soir : MM. Rolandi, 
Milan. — O. Cababè, Turquie. — J.Schami, 
Turquie. — Lœske, Berlin. — Bompet, Paris. 
Frxnkel, Francfort. — Kirchner, Bozen. — 
Ladstœdter, Insbruck. 

l ies a n n o n c e s c o n c e r n a n t les offres 
e t d e m a n d e s d ' o u v r i e r s o u d ' e m 
p loyés p o u r l ' h o r l o g e r i e , a i n s i q u e 
les c o n v o c a t i o n s d ' a s s e m b l é e s d ' a s 
soc i a t i ons p a t r o n a l e s e t o u v r i è r e s 
j o u i r o n t d ' u n prix, d e f a v e u r e t s e r o n t 
i n s é r é e s à r a i s o n d e IO c e n t i m e s l a 
l i gne o u s o n espace . 

Lerédacteur responsable : Fritz HUGUENIN. 

RENSEIGNEMENTS COMMERCIAUX 
La maison S t i m u l e r e t V o l l e n v t e i d e r (ci-devant : comptoir 

KCERNER) de Zurich, (bureau de renseignements commerciaux) 
voulant donner de l'extension à ses affaires et augmenter les servi
ces qu'elle rend au commerce, vient de créer une succursale à 
Chaux-de-Fonds, pour cette ville, le Locle, St-Imier et les Franches-
Montagnes. 

Contiante dans sa vieille réputation et grâce à ses ramifications 
universelles, lui permettant de ne donner que des renseignements 
de toute sécurité, elle espère que MM. les commerçants , industriels 
fabricants, etc., de la région voudront bien l 'honorer de leur confiance 
et la favoriser de leurs ordres. 

Toute demande de renseignements sera satisfaite à des prix modi
ques et dans le plus bref délai. 

Par retour du courrier le tarif et prix courant sera adressé franco à 
toute maison qui le désirera. 
Ag-ncepourChanx-de-Fonds, Le Locle, St-lmieret les F anches-Montagnes 

'MLmMm 
(H 189. ch.) Chaux-de-Fonds. 781 
T é l é p h o n e T é l é p h o n e 

ÉCOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 
d e B i e n n e . 765 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités: 12 à 18 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Conrs théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LA COMMISSION. 

Métaux ANTI-MAGNÉTIQUES brevetés 
de l'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

A L'USAGE DES FABRICANTS D 'HORLOGERIE 
B a l a n c i e r s c o m p e n s é s , genres soignés et courants. 
S p i r a u x , de première qualité. 
M é t a l p o u r é c h a p p e m e n t s . 706 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce j o u r 
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Fabrique d'horlogerie 
\ 

T É L I É I F H I O i r s r i E ] 

JEAH AEGLEE 
au R e b b e r g 

B I E N N E (SUISSE) 
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Spécialité de remontoirs au pendant 
qualité soignée et garantie <ae 

N o u v e a u s y s t è m e d e m i s e à l ' h e u r e 
l e p l u s p e r f e c t i o n n é q u i e x i s t e . 

B r e v e t p r i s e n . S u i s e e s o u s 3>T0 2<5»-C3. 

A R N O L D H U G U E N I N 
4Λ, Une du Procrée, 45 

C H A U X - D E - F O N D S 

HORLOGERIE COMPLIQUÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complication, grandes sonneries quarts et minutes, quan
tièmes perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Tou tes m e s r é p é t i t i o n s s o n t r é g l é e s 
a u x t e m p é r a t u r e s 545 

e t p e u v e n t ob t en i r d e s bu l l e t i n s à l ' ob se rva to i r e 
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On demande 
u n i - e m o n t e x i r . 812 
Fabrique d'horlogerie Mathod-Yverdon. 

Un jeune homme ayant fait un bon 
apprentissage d'horlogerie pourrait 
enlrer comme 807 

AIDE-VISITEUR 
pour la fabrication mécanique, chez 
MM. Louis BRANDT & Dis, Usine de 
la Gurzelen, à Bienne. 

La fabrique G. Thommen. à 
Waldenbourg, près Bâle, de
mande un (H 4002 J) 

MÉCANICIEN 
sérieux et capable, sachant tout faire. 
Posilion durable assurée à un ouvrier 
intelligent. Envoyer copies de certifi
cats et indiquer salaire exigé. 809 

ON DEMANDE 
des ouvriers planteurs d'échap
pements à cylindres, des repas
seurs et remonteurs pour mon
tres courantes, un faiseur de se
crets et des acheveurs pour boîtes 
métal. 811 

S'adresser à Monsieur Fritz 
Russer, directeur de l'Usine d'hor
logerie de Morteau (Douhs). 

On demande 
des planteurs ancre 

pour entreprendre des plantages 19 
lignes bonne qualité courante et 13 
et 19 lignes qualité soignée. 793 

S'adresser au bureau du journal. 

La fabrique d'ébauches Koller & Cie, 
à Malleray, demande quelques bons 
poseurs de mécanismes. 
Entrée immédiate. 805 

Horlogers U S ^ Î S 
P e r r e t , rue du Parc,65,Chaux-
de-Fonds, demande des ouvriers pour 
travailler aux ébauches, finissages, 
remontoirs, échappements, démonta
ges et remontages. Inutile de se pré
senter sans preuves de moralité et de 
capacité. 795 

UN BATIMENT I)E FiBIlI(JUE 
situé sur la ligne de Soleure, avec 
une belle force motrice constante, 
ateliers clairs, transmissions, loge
ment, etc., est à vendre ou à louer 
de suite, pour cause d'âge. Conditions 
très favorables. Conviendrait pour 
fabrication d'ébauches ou de boîtes, 
aussi pour perçage de pierres, etc. 

Offres sous chiffres B 68S Y, à l'a
gence de publicité Haasenstein Ss Vo-
gler, à Bienne. 806 

F E U T R E S A P O L I R 
les métaux et les glacée 

en tous genres et dimension, à des 
prix très modérés. 

QUALITÉS SUPÉRIEURES 
M. H U T H E R , fabrique de feutre, 

691 IEaIl en Wurtemberg. 

Balanciers compensés soignés 
Spécialité genres anglais et allemands 

Glashûtle, etc. 759 

GEORGES ROULET 
Ponts-Martels (Suisse) 

ÉTAMPES 
en tous genres et systèmes 

Spécialités pour horlogerie, pour 
fabriques d'ébauches, de boites, etc. 

Etampes à découper, à repasser, 
à angler, etc. 

Etampes pour fonds, lunettes, 
carrures, pièces, etc., suivant tous 
les goûts et tous les genres. 

INSTALLATION COMPLÈTE POUR DÉCOUPAGES 
Je reço is aussi les offres de MM. les 

fabricants pour ce qui concerne le 
tracé des calibres et la confection de 
la première pièce-type avec réduc
tion et amplification. 

Prompte exécution, — Parfaite garantie. 

F A B R I Q U E D ' Î ï T A M P I i S 
USINE HYDRAULIQUE 

AD. ERISMANN 
12, Rue du Vieux-Cimetière, 12 

BIENNE 7Oi 

MONTRES SOIGNÉES 
P O U R D A M E S 

L-A C O L O M B E 501 

DIPLOWE 
Zurioh 1883 

MEDAILLE 
An ver · I M S 

Mouvements cylindre de 7 à IS lignM 
et ancres de 10 à 14 lignes 

avec 
BOITES VARIÉES ET FANTAISIE 

H" THALIHAN N 
Téléphone BIENNE B» Sure lit 

En préparation : 738 

ALIVIANACH 
DES HORLOGERS 

pour 1890 
CINQUIÈME ANNÉE 

Tirage : 5000 exemplaires 
Adresser les communica

tions, réclames et annonces à 
Char les Gros fils, St- lmier . 

TAMFDESANXONCESSCRDEMAPiDE 
AD MAGASIN DE VERBES DE MONTRES 

HM DIOHIIREI 
Suce, de J. Kriegel 

Rue du Collège, LOCLE 
Jumelles, Longues-vues. 
Lunetterie en tous genres. 772 
Pince-nez et lunettes, depuis les plus 

ordinaires aux plus soignées. 
On se charge de tous les rhabillages. 

BREVETS D'INVENTION 
en tous pays 503 " ' 

A. RITTER 
AuiM il i n Ji l'Ecole eentnle de· Irti 

et Hinahctorei M Pirii 
INGÉNIEUR-CONSEIL 

EN MATIÈRE DE PROPRIETE INOUSTRIEUi 
Heumattstrasse, 3, BAUE 

J 

Dépât de mexquesde fabrique Ot de 
dessina et modèles Industriels. 
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GRAND MAGASIN D'HORLOGERIE 

VICTOR DONZELOT 
P O R R E N T R U Y (Suisse) 

Toujours très bien assorti en outils et fournitures d'horlogerie pour toutes les parties 

Se recommande spécialement à MM. les F a b r i c a n t s d ' h o r l o g e r i e , P l a n t e u r s d ' é c h a p p e m e n t s , M o n t e u r s d e 
bo î t e s , C u v e t i e r s , D o r e u r s , F a b r i c . d e c a d r a n s , F a i s e u r s d e s e c r e t s , R e p a s s e u r s , P i v o t e u r s , A c h e v e u r s , 
P o l i s s e u s e s e t f in i s seuses d e boî tes , d e vis , G r a v e u r s , «Sui l locheurs , Wicke leur s , F m b o î t e u r s , e tc . , e t c . 

OUTILS ET FOURNITURES SPÉCIALES POUR RÉGLEUSES Assortiments, cylindres et roues, balanciers, dardène 
et nickel. Pierres finies en tous genres. Ressorts de baril
lets. Ecuelles, tenons, chevillots ronds et carrés. Contre-
pivots sertis. Contre-pivots grenat, rubis et faux-rubis. 
Aiguilles à seconde. Aiguilles heures et minutes, tous gen
res, formes, qualités, dessins et prix.Equarissoirs divers. 
Poudres à polir. Clefs. Vis et poussettes en tous genres. 

Assortiments nickel, cylindriques et Louis XV, pour 
boîtes métal. Anneaux et pendants, métal blanc et jaune, 
de toutes formes. Spécialité de métaux extra blanc, 
jaune, demi-jaune et demi-rouge pour Monteurs de boîtes 
et Cuvetiers, en planches, rondelles, bandes, fil, carru
res et lunettes de toutes formes. 

S«m9 cnoiîc ce d-pvtot*05 d&o meitfcutcs •fa-6*i<t4te* 
OUTIIiS ET FOUBNITURES POUB P I E R B I S T E S 

Pierres. Grenat, Rubis et Saphir, Diamants 
le tout de qualité supérieure 

Très grand choix de Régulateurs, Pendules, Cartels et Réveils, 
des meilleures fabriques et dans tous les prix. 

GRAND ASSORTIMENT DE BIJOUTERIE ET ORFÈVRERIE 
or, argent, doublé or, métal blanc et nickel, tels que : Bracelets, 
Chaînes pour montres. — Bagues, Croix, Médaillons, 
Broches, Alliances pour mariage, etc. 

Orfèvrerie de la maison Cbristolle de Paris et des meilleures 
fabriques françaises. 

CHOIX IMMENSE de lampes en tous genres : Lampes à pied, 
Lampes à suspension. Spécialité de lampes à main et quinquets 
laiton pour horlogers, qualité supérieure. Accessoires pour lampes. 

^ X il m'est 
®C** 

Ayant des ateliers importants dans toutes les branches, travaillant uniquement pour moi depuis de longues années, 
est possible d'offrir à mes clients une marchandise régulière soignée, toujours la même, à la garantie et à des prix 

exceptionnellement avantageux, n'ayant pas de frais de voyageurs ou de représentation. 653 

f T ^ - * - r^ 
Imprimerie de Ia Fédération horlogère suisse. 


